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FORMULAIRE DE DEMANDE   

COUPE DE BORDURE 
 
 
 

REQUÉRANT 

Nom :  

Adresse :  

Ville :  Code postal :  

Téléphone :  
Adresse 
électronique : 

 

Le requérant est le 
propriétaire 

OUI   NON   
Si non :  JOINDRE UNE  
                PROCURATION 

Propriétaire récent : JOINDRE   
                                   L’ACTE NOTARIÉ 

 
 

SITE DES TRAVAUX   RÉSIDENTIEL          OU        COMMERCIAL  

Adresse ou no. de lot : 

 
 

DESCRIPTION DES TRAVAUX  

  Ajout d’une entrée   Élargissement d’une entrée existante 

Largeur totale demandée:                       pieds A → Largeur existante :                                    pieds 

B → Largeur supplémentaire :                          pieds 

Largeur totale demandée :                                pieds 

 
 
 
 

 
 
 
 

Commentaires 

 

(ex : coupe spéciale, présence d’équipement ou de matériaux apportant une contrainte pour 
la coupe, etc.) 

 

 

 

 

Norme :    Il est à noter que la largeur minimale d’un accès au terrain pour un immeuble résidentiel est de 3 
mètres et la largeur maximale est de 6.5 mètres. 

 
 
  

largeur demandée 
A 

Partie à enlever 

Ajout d’une entrée 
Élargissement d’une entrée existante 

B 
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NOTE SUR LES FRAIS 

• Le tarif pour la coupe de bordure 2022 est de 36.75 $ par mètre linéaire; 

• Les tarifs pour les autres coupes varient. Nous vous invitons à communiquer au 450 536-0303 pour plus 
d’information; 

• Un montant minimal de 145 $ sera facturé pour chaque entrée sciée; 

• Le tarif inclut le sciage, l’enlèvement des débris de béton, le meulage des intersections de coupes et des 
arêtes ainsi qu’un nettoyage rudimentaire des lieux (résidus de béton et eaux usées). 

 
 

DÉCLARATION DU REQUÉRANT 

• Le citoyen s’engage à payer l’ensemble des frais encourus (travaux + frais administratif de 15%) pour les 
travaux effectués par les sous-contractants de la ville d'Otterburn Park; 

• Le citoyen s’engage à identifier par des marques claires (peinture) l’emplacement de la ou des coupe(s) à 
effectuer. A défaut, la Ville se réserve le droit de charger aux citoyens deux déplacements; 

• Aucun amoncellement de terre ou de pierre doit se trouver à proximité du site des travaux. Si le sous-
contractant doit utiliser une gratte hydraulique, des frais seront ajoutés; 

• S’il y a du pavé-uni ou de l’asphalte dans la cour à l’endroit de la coupe, le citoyen à l’obligation de le 
mentionner dans le présent formulaire; 

• La finition du terrain est de la responsabilité du propriétaire. 

 

Après avoir pris connaissance de la procédure, je soussigné :          accepte cette 
entente. Signature du propriétaire 
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